
SAINT FORGEUX 

Enquête publique unique 

Projet d’aliénation de chemins ou tronçons de chemins ruraux 

 

Préambule 

La présente enquête publique unique a pour objectif de mettre en œuvre la procédure 

des 4 enquêtes spécifiques d’aliénation des chemins ou tronçons des chemins ruraux : 

 de l’Impasse des 4 Vents ; 

 un tronçon au lieu-dit Le Gantillon ; 

 un tronçon du chemin Des Farges ; 

 de l’accès 1440 route d’Ancy  

 un tronçon du chemin des Lilas compensé par un échange. 

Elle est organisée conformément : 

 au Code Rural et de la Pêche Maritime : 

 à l’art. L.110-1 pour ce qui concerne les aliénations pour l’Accès 1140 

Route d’Ancy, l’Impasse des 4 Vents, les tronçons des chemins du 

Gantillon et des Farges ; 

 à l’art. L. 110-2 concernant l’échange pour le tronçon du chemin des Lilas ; 

 au Code des Relations entre le Public et l’Administration pour les prescriptions 

non définies dans le Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Elle se déroulera du 13 novembre 2025 au vendredi 28 novembre 2025 à 17h en 

mairie de Saint Forgeux. 

Gérard GIRIN , nommé par arrêté de M. le maire assurera la fonction de commissaire 

enquêteur. 

Le public pourra : 

 prendre connaissance des différentes pièces des dossiers en mairie à ses 

heures d’ouverture ; 

 faire part de ses observations et/ou propositions pendant la période d’enquête : 

 soit en écrivant sur le registre "papier" d’enquête publique unique ouvert à 

cet effet ; 

 soit en écrivant en marie de Saint Forgeux à l’intention du Commissaire 

enquêteur ; 

 soit en rencontrant le commissaire enquêteur lors d’une de ses deux 

permanences tenues en mairie respectivement : 

 le mercredi 19 novembre 2025 de 10h à 12 h ; 

 le vendredi 28 novembre 2025 de 14h à 16 h. 



Un mois au plus tard après la fin d’enquête le rapport et les conclusions motivées du 

commissaire enquêteur pour chacun des chemins et/ou tronçons de chemin à aliéner 

sera consultable en mairie à ses heures d’ouverture. 

A l’expiration de l’enquête, il appartiendra au conseil municipal de décider ou non de 

ces aliénations par délibérations. 

La délibération afférente à chacun de ces chemins ou tronçon de chemin fixera les 

conditions financières de chacune de ces aliénations pour les acquéreurs respectifs. 

En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur la décision d’aliéner du conseil 

municipal devra être motivée.   

 

 


